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Avant-propos


On ne trouvera le plus souvent dans ce petit ouvrage, si l’on met à part les cas des États-Unis et de la Grande-Bretagne, que des extraits de textes constitutionnels larges (Allemagne, Suisse et Russie) ou moins larges (Italie et Espagne). Comme dans les Textes constitutionnels français, nous avons d’abord songé, dans le choix de ces extraits, aux besoins des étudiants de première année des facultés de droit ou des instituts d’études politiques, qui sont les destinataires premiers de ces pages. Ils trouveront ici de quoi alimenter leur réflexion sur les principaux régimes qu’il leur faut étudier ainsi que sur les grands thèmes qui retiennent particulièrement l’attention de la doctrine contemporaine (démocratie semi-directe ; fédéralismes classiques, suisse ou américain, ou plus contemporain, en Allemagne fédérale ; droits fondamentaux ; contrôle de constitutionnalité des lois, présent presque partout aujourd’hui ; techniques de rationalisation du parlementarisme, etc.).

Le cas de la Grande-Bretagne doit être mis à part ; dans la masse touffue des textes qui ont contribué au long de huit siècles à la constitution de son régime, le choix est malaisé et les passages retenus ne sauraient bien sûr rendre compte de la richesse de l’apport britannique au droit constitutionnel.

Si nous avons parfois proposé une traduction propre, à d’autres reprises pu recourir à une traduction plus ou moins officielle, nous devons toutefois remercier avec beaucoup de chaleur ceux qui nous ont autorisés à reproduire leurs traductions personnelles : les Prs Cadart (Parliament Acts de 1911 et 1949), Gélard et Lesage (Constitution russe), Autexier, Fromont, Grewe et Jouanjan (Constitution allemande), M. Jean-Paul Lepetit (loi constitutionnelle italienne du 18 octobre 2001), et tout particulièrement le Pr Baranger, qui nous a apporté son aide pendant plusieurs éditions et a procédé, ainsi que cela est signalé dans les notes, à la traduction de divers textes britanniques.

S. R. et J. B.








Chapitre I
Grande-Bretagne




I. – La Grande Charte1


Henri, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, seigneur d’Irlande, duc de Normandie et d’Aquitaine, et comte d’Anjou, aux archevêques, évêques, abbés, prieurs, comtes, barons, vicomtes, préposés, officiers et baillifs, et à tous ses fidèles, qui verront la présente Charte, salut.

Sachez que nous, en contemplation de Dieu, pour le salut de notre âme et de celles de nos prédécesseurs et successeurs, pour l’exaltation de la sainte Église et pour la réformation de notre royaume, avons donné et accordé, de notre propre et bonne volonté, aux archevêques, évêques, abbés, prieurs, comtes, barons, et à tous ceux de notre royaume, les libertés spécifiées ci-dessous pour être par eux possédées dans notre royaume d’Angleterre, à perpétuité :

1. Avons, en premier lieu, accordé à Dieu et confirmé par la présente Charte, pour nous et nos héritiers à perpétuité, que l’Église d’Angleterre soit libre et jouisse de tous ses droits et libertés, sans qu’il y soit porté atteinte. Et avons aussi accordé à tous les hommes libres de notre royaume, pour nous et nos héritiers à perpétuité, toutes les libertés spécifiées ci-dessous, pour être possédées et conservées par eux et leurs héritiers comme les tenant de nous et de nos héritiers à perpétuité.

8. Ni nous ni nos baillifs ne saisirons les terres et rentes de qui que ce soit pour dettes, tant que les biens meubles présents du débiteur suffiront pour payer sa dette et que ce débiteur sera prêt à donner satisfaction sur ces biens ; les cautions du débiteur ne seront point exécutées, tant que lui-même sera en état de payer (…).

9. La cité de Londres jouira de toutes ses anciennes libertés et libres coutumes. En outre, nous voulons et concédons que toutes les autres cités, bourgs, villages, et les barons des cinq ports, et tous les ports, jouissent de toutes leurs libertés et libres coutumes.

10. Nul ne sera contraint à un service plus onéreux que n’en doit son fief de chevalier ou toute autre tenure libre.

14. Un homme libre ne pourra être frappé d’amende (amercietur) pour un petit délit que proportionnellement à ce délit : il ne pourra l’être pour un grand délit que proportionnellement à la gravité de ce délit, mais sans perdre son fief (salvo contenemento suo). Il en sera de même des marchands auxquels sera laissé leur négoce. Les paysans des seigneurs autres que nous-même seront aussi frappés d’amende, s’ils viennent à l’encourir, sans perdre leurs instruments de labour ; et aucune de ces amendes ne sera imposée que sur le serment de douze hommes probes et loyaux du voisinage.

Les comtes et barons ne pourront être frappés d’amende que par leurs pairs et proportionnellement au délit commis.

Aucune personne ecclésiastique ne sera frappée d’amende selon sa teneur laïque et l’importance du délit2.

17. Aucun vicomte, constable, coroner ou aucun de nos baillifs ne pourra tenir les plaids de la couronne.

29. Aucun homme libre ne sera arrêté, ni emprisonné, ni dépossédé de sa libre tenure, de ses libertés ou libres coutumes, ni mis hors la loi (utlagetur), ni exilé, ni molesté en aucune manière ; et nous ne mettrons ni ne ferons mettre la main sur lui, si ce n’est en suite d’un jugement légal de ses pairs et selon la loi du pays.

Nous ne vendrons, ne refuserons ou ne différerons à personne le droit ou la justice3.

30. Tous les marchands pourront, s’ils n’en ont antérieurement reçu la défense publique, librement et en toute sécurité, sortir de l’Angleterre et y entrer, y séjourner et y voyager, tant par terre que par eau, pour acheter ou vendre, suivant les anciennes et bonnes coutumes, sans qu’on puisse imposer sur eux aucune maltôte (sine omnibus toltismalis), excepté en temps de guerre (gwerre), ou quand ils seront d’une nation en guerre avec nous (…).

39. Aucun homme libre ne sera pris ou emprisonné ou dépossédé ou exilé ou anéanti d’une quelconque manière, pas plus que nous n’irons à lui ou que nous le ferons chercher, sinon par le jugement légal de ses pairs ou par le droit de ce pays.




II. – Statut « De tallagio non concedendo4 » concernant le vote de la taille royale par le Parlement (octobre 1297)


1. Aucune taille ou aide ne sera imposée ou levée par nous ou nos héritiers, dans notre royaume, sans le consentement et la commune volonté des archevêques, évêques et autres prélats, comtes, barons, hommes d’armes, bourgeois et autres hommes libres du pays.

2. Aucun officier, soit de nous, soit de nos héritiers, ne pourra exiger du blé, des laines, des cuirs ou autres objets quelconques, sans la volonté et le consentement de celui auquel ces objets appartiennent.

3. Il ne sera rien prélevé sur les sacs de laine à titre de maltôte ou à cette occasion (…).




III. – Confirmation de la Grande Charte
 (5 novembre 1297)5


1. Édouard, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, etc.

Sachez que pour l’honneur de Dieu et de la sainte Église, et pour le bien de notre royaume, nous avons garanti, pour nous et nos héritiers, que la Grande Charte des libertés et la Charte des forêts, qui furent faites du consentement commun de tout le royaume au temps du roi Henri notre père, seront maintenues en tous leurs points sans y rien changer (…).

2. Et voulons que, si nul jugement était d’aventure rendu à l’avenir contrairement aux dispositions desdites Chartes par nos juges et autres officiers, il soit tenu pour nul et non avenu.

4. Et que les archevêques et évêques prononcent la sentence de grande excommunication contre tous ceux qui, par actions, aide ou conseils, agiraient contre lesdites Chartes ou les violeraient en quelque point (…).

5. Et, pour que nul dans notre royaume ne doute que les aides et charges qu’ils nous ont ci-devant payées pour nos guerres et autres besoins, de leur gré et bonne volonté, quelle qu’en soit la forme, puissent tourner en charge permanente pour eux et leurs héritiers, à raison de ce que leurs noms pourraient rester inscrits sur les rôles, et, de même, pour les levées faites dans le royaume par nos officiers en notre nom, nous avons garanti, pour nous et nos héritiers, que droits, charges ou taxes de cette nature ne se changeront pas en coutume, à raison de ce qui se serait passé précédemment, ou serait trouvé dans les rôles d’impôts ou ailleurs.

6. Et aussi nous avons garanti, pour nous et nos héritiers, aussi bien aux archevêques et évêques, abbés et prieurs, et autres membres de la sainte Église qu’aux comtes, barons et à tous les habitants du royaume, que pour aucun besoin désormais nous ne lèverons des aides, charges ou taxes, si ce n’est du commun consentement de tout le royaume et pour son avantage commun, excepté les anciennes aides et les charges dues et accoutumées.

7. Et comme la plus grande partie des habitants de ce royaume se trouve lésée gravement par la maltôte, à dire la taxe de quarante sous par sac de laine, et nous a prié de supprimer cet impôt, nous avons pleinement accueilli cette prière, et leur avons garanti, pour nous et nos héritiers, que nous ne lèverons plus pareil impôt sans leur commun consentement et leur volonté, réserve faite, pour nous et nos héritiers, des droits sur les laines, peaux et cuirs, qui ont été accordés par la communauté du royaume.




IV. – Pétition du droit (7 juin 1628)6


1. Les Lords spirituels et temporels et les Communes, assemblés en Parlement, représentent très humblement à notre souverain seigneur le Roi qu’il est déclaré et arrêté par un statut fait sous le règne d’Édouard Ier, et connu sous le nom de statut de tallagio non concedendo, que le roi ou ses héritiers n’imposeraient ni lèveraient de taille ou aide dans ce royaume sans le consentement des archevêques, évêques, comtes, barons, chevaliers, bourgeois et autres hommes libres des coutumes de ce royaume ; que, par l’autorité du Parlement, convoqué en la 25e année du règne du roi Édouard III, il est déclaré et établi que personne ne pourrait être à l’avenir contraint de prêter malgré soi de l’argent au roi, parce que l’obligation était contraire à la raison et aux libertés du pays : que d’autres lois du royaume défendent de lever les charges ou aides connues sous le nom de don gratuit (benevolence) ou toutes autres impositions analogues ; que, par lesdits statuts ou autres bonnes lois de ce royaume, vos sujets ont hérité de cette franchise, à savoir qu’ils ne sauraient être contraints à participer à aucune taxe, taille, aide ni autre charge analogue, sans le commun consentement de la nation exprimé en Parlement ;

2. Considérant néanmoins que, depuis peu, diverses commissions ont été données en plusieurs comtés à des officiers avec instructions en suite desquelles votre peuple a été assemblé en plusieurs endroits et requis de prêter certaines sommes d’argent à V. M. ; et que, sur le refus de quelques-uns, le serment leur a été déféré et l’obligation imposée de comparaître et se présenter, contrairement à l’ensemble des lois et des statuts de ce royaume, devant notre Conseil privé ou en d’autres lieux ; que d’autres ont été arrêtés et emprisonnés, troublés et inquiétés de différentes autres manières ; que maintes autres taxes ont été établies et levées sur vos sujets dans les comtés par les lords lieutenants, les lieutenants-députés, les commissaires aux revues, les juges de paix et autres, par ordre de V. M. ou de votre Conseil privé, contrairement aux lois et libres coutumes de ce royaume ;

3. Considérant qu’il est aussi arrêté et établi, par le statut dénommé Grande Charte des libertés d’Angleterre, qu’aucun homme libre ne pourra être arrêté ou mis en prison, ni dépossédé de son franc-fief, de ses libertés ou franchises, ni mis hors la loi ou exilé, ni molesté d’aucune autre manière, si ce n’est en vertu d’une sentence légale de ses pairs ou des lois du pays ;

4. Considérant qu’il a été aussi déclaré et institué, par autorité du Parlement en la 28e année du règne du roi Édouard III, que nulle personne, de quelque rang ou condition qu’elle soit, ne pourra être dépouillée de sa terre ou de ses tenures, ni arrêtée, emprisonnée, privée du droit de transmettre ses biens par succession, ou mise à mort, sans avoir été admise à se défendre dans une procédure régulière ;

5. Considérant néanmoins que, nonobstant ces statuts et autres règles et bonnes lois de votre royaume ayant la même fin, plusieurs de vos sujets ont été récemment emprisonnés sans que la cause en ait été indiquée ; que, lorsqu’ils furent conduits devant vos juges, conformément aux bills de V. M. sur l’Habeas Corpus, pour être statué par la cour ce qu’il appartiendrait, et lorsque leurs geôliers furent sommés de faire connaître les causes de la détention, ceux-ci n’ont donné d’autres raisons de l’arrestation qu’un ordre spécial de V. M. notifié par les lords de votre Conseil privé (…) ;

6. Considérant que des détachements considérables de soldats et de matelots ont été récemment dispersés dans plusieurs comtés du royaume, et que les habitants ont été contraints de les recevoir et héberger malgré eux, contrairement aux lois et coutumes de ce royaume (…) ;

7. Considérant qu’il a été aussi affirmé et arrêté, par autorité du Parlement en la 25e année du règne du roi Édouard III, que personne ne pourrait être condamné à mort ou à la mutilation contrairement aux formes indiquées dans la Grande Charte et les lois du pays ; et que, par ladite Grande Charte et les autres lois et statuts de votre royaume, aucun homme ne doit être condamné à mort, si ce n’est en vertu des lois établies dans le royaume ou des coutumes qui y sont en vigueur ou d’un Act du Parlement ; que, d’autre part, aucun criminel, de quelque condition qu’il soit, ne peut être exempté des formes de la justice ordinaire ni éviter les peines infligées par les lois et les statuts du royaume ; que néanmoins, depuis peu, plusieurs commissions données sous le Grand Sceau de V. M. ont investi certains individus de commissions avec mandat et pouvoir de procéder, conformément à la loi martiale, contre les soldats ou matelots ou autres personnes qui se seraient jointes à eux pour commettre quelque meurtre, vol, félonie, sédition ou autre crime ou délit quelconque, de connaître sommairement de ces causes, et de juger, condamner, exécuter et mettre à mort les coupables (…) ;

10. À ces causes, ils supplient humblement Votre très excellente Majesté que nul, à l’avenir, ne soit contraint de faire aucun don gratuit, prêt d’argent, ni présent volontaire, ni de payer aucune taxe ou impôt quelconque, hors le consentement commun donné par loi du Parlement ; que nul ne soit appelé en justice, ni obligé à prêter serment, ni contraint à un service, ni arrêté, inquiété ou molesté à l’occasion de ces taxes ou du refus de les acquitter ; qu’aucun homme libre ne soit arrêté ou détenu de la manière indiquée plus haut ; qu’il plaise à V. M. faire retirer les soldats et matelots dont il est ci-dessus parlé, et empêcher qu’à l’avenir le peuple soit opprimé de la sorte : que les commissions chargées d’appliquer la loi martiale soient révoquées et annulées, et qu’il n’en soit plus délivré de semblables à quiconque, de peur que, sous ce prétexte, quelques-uns de vos sujets ne soient molestés ou mis à mort contrairement aux lois et franchises du pays ;

11. Lesquelles choses ils demandent toutes humblement à V. M. comme étant leurs droits et leurs libertés selon les lois et les statuts de ce royaume : et ils supplient aussi V. M. de dire que tout ce qui s’est fait à cet égard, procédures, sentences et exécutions, au préjudice de votre peuple ne tirera point pour l’avenir à conséquence ou à exemple, et pareillement de déclarer gracieusement, pour la plus grande satisfaction et sûreté de votre peuple, que votre intention et volonté royale est que, dans les choses ci-dessus déduites, vos officiers et ministres vous servent conformément aux lois et statuts de ce royaume, et qu’ils aient en vue l’honneur de V. M. et la prospérité de ce royaume.

Réponse du roi :

Soit droit fait comme il est désiré (en français).




V. – Acte d’amendement de l’Habeas Corpus (1679)7


Attendu que de grands retards ont été pris par les sheriffs, geôliers et autres officiers en la garde desquels de quelconques sujets du Roi ont été placés pour des infractions criminelles ou supposées telles, dans l’édiction de writs d’Habeas corpus dirigés à leur encontre (…) en méconnaissance de leurs devoirs et des lois connues du pays, par quoi de nombreux sujets du Roi ont été, et pourraient être à l’avenir, détenus en prison dans des cas où ils seraient libérables sur l’engagement d’une caution, pour leur grand détriment et tracas. Pour la prévention de quoi (…) il est édicté (…) que chaque fois qu’une ou plusieurs personnes présenteront un Habeas Corpus adressé à tout sheriff ou à son geôlier, adjoint, ou n’importe quelle autre personne, relativement à une quelconque personne se trouvant sous sa garde (…) le ou les officiers (…) devront dans les trois jours qui suivent ladite notification comme il vient d’être dit (à moins que l’emprisonnement concerné n’ait eu lieu pour cause de trahison ou de crime clairement et précisément exprimé dans le mandat d’arrêt (…) apporter le corps de la personne, ou faire en sorte qu’il soit apporté, devant le Lord Chancelier, ou le Lord Gardien du Grand Sceau d’Angleterre alors en fonctions, ou les juges ou les barons de la cour qui a édicté ledit writ (…) et devront alors, de la même façon, certifier les vraies causes de sa détention ou de son emprisonnement.




VI. – Bill des droits (« Une loi ayant pour objet de déclarer les droits et libertés des sujets et d’établir la succession de la Couronne »)8


Attendu que les Lords spirituels et temporels, ainsi que les Communes, assemblés à Westminster, représentant légalement, pleinement et librement tous les états [estates] du peuple de ce royaume, ont fait, le 13e jour du mois de février 1689, en la présence de leurs Majestés, alors désignées et connues sous les noms et titres de Guillaume et Marie, prince et princesse d’Orange, cette présence étant en leur propre personne, une certaine déclaration par écrit, qui fut l’œuvre desdits Lords et Communes, dans les termes suivants :

Attendu que feu le roi Jacques II, par le concours de plusieurs conseillers malfaisants, juges, et ministres employés par lui, a entrepris de subvertir et d’éradiquer la religion protestante, et les lois et libertés de ce royaume. – En assumant et exerçant un pouvoir de dispense et de suspension des lois et de leur exécution, sans le consentement du Parlement. – En mettant en accusation et en jugeant plusieurs dignes prélats, au motif qu’ils avaient demandé par pétition d’être dispensés d’apporter leur concours à l’exercice de ce pouvoir. – En édictant et ordonnant l’exécution d’une ordonnance sous le Grand Sceau pour l’établissement d’une juridiction appelée la cour des commissaires pour les affaires ecclésiastiques. – En prélevant de l’argent pour (et pour l’usage de) la Couronne, sous couvert de la prérogative, pour d’autres époques et d’une autre manière que ne l’avait décidé le Parlement. – En levant et en maintenant une armée permanente dans ce royaume en temps de paix, sans le consentement du Parlement (…). – En étant à l’origine du désarmement de nombreux bons sujets, alors qu’au même moment des papistes étaient armés et employés en violation du droit. – En portant atteinte à la liberté d’élection des membres servant au Parlement. – Par des actions engagées devant la juridiction du King’s Bench, dans des matières et des causes pour lesquelles seul le Parlement aurait été compétent ; et par divers autres comportements arbitraires et illégaux. Et attendu que, dans ces dernières années, des personnes partiales, corrompues, et sans qualification ont été renvoyées et ont servi dans les jurys de jugement, en particulier dans les affaires de haute trahison, alors que ces personnes n’étaient pas de libres propriétaires (…) Tous ces comportements sont intégralement et directement contraires aux lois et statuts connus, et à la liberté de ce royaume.

Attendu que ledit roi défunt Jacques II ayant renoncé [abdicated] au gouvernement, et le trône se trouvant dès lors vacant, Son Altesse le prince d’Orange (dont il a plu à Dieu de faire l’instrument glorieux qui délivre ce royaume du papisme et du pouvoir arbitraire) a, par l’avis des Lords spirituels et temporels et de plusieurs des principales personnes appartenant aux communes, fait écrire des lettres aux Lords (…) protestants (…) pour que soient choisies telles personnes pour les représenter, qu’il est de droit d’envoyer au Parlement (…) afin de procéder à un tel établissement, que leur religion, leurs lois et leurs libertés ne soient plus à nouveau en danger d’être subverties (…). Sur ce, lesdits Lords spirituels et temporels et les Communes (…) étant maintenant assemblées dans [une assemblée] représentative complète et libre de cette nation, considérant avec le plus grand sérieux le meilleur moyen d’atteindre les fins précitées, ont, en premier lieu (comme leurs ancêtres ont couramment fait dans les cas similaires), déclaré, pour la défense et l’affirmation de leurs antiques droits et libertés :

– Que le prétendu pouvoir de suspendre les lois, ou leur exécution, par l’autorité royale, sans le consentement du Parlement, est illégal. – Que le prétendu pouvoir de dispenser de l’exécution des lois, ou de leur exécution, par l’autorité royale, tel qu’il a été récemment affirmé et exercé, est illégal. – Que la délégation aux fins que soit érigée la juridiction (…) pour les affaires ecclésiastiques, et toutes les autres délégations et juridictions de la même nature, sont illégales et pernicieuses. – Que le fait de prélever de l’argent pour la Couronne ou pour son usage, sans autorisation parlementaire, et pour une longue durée (…) est illégal. – Que c’est le droit des sujets de pétitionner le roi, et que tous les emprisonnements et poursuites pour de tels faits sont illégaux. – Que le fait de lever ou de maintenir une armée permanente dans le royaume en temps de paix, à moins que cela soit fait avec le consentement du Parlement, est contraire au droit. – Que les sujets protestants doivent pouvoir détenir des armes pour leur défense, qui soient adaptées à leur condition, dans les limites de ce que permet la loi. – Que la liberté de parole, et les débats en Parlement, ne doivent être entravés ou questionnés dans aucune cour [de justice] ni où que ce soit en dehors du Parlement. – Que l’élection des membres du Parlement doit être libre. – Qu’une caution excessive ne doit pas être exigée, ni des amendes excessives imposées, ni des punitions cruelles et inusitées infligées. – Que les membres de jurys doivent être dûment choisis et retournés, et que ceux d’entre eux qui jugent les accusés dans les cas de haute trahison doivent être de libres propriétaires (…). – Que pour qu’il soit remédié à tous les griefs, et pour l’amendement, la consolidation, et la préservation des lois, des Parlements doivent être fréquemment tenus. [Suit un passage dans lequel, après avoir affirmé leur attachement à ces principes, Guillaume et Marie sont déclarés roi et reine d’Angleterre, et acceptent ce titre. Toutes ces dispositions sont reprises dans une loi du Parlement].




VII. – Acte d’établissement
(« Act of Establishment ») (12 juin 1701)9


III. Et attendu qu’il est requis et nécessaire que des dispositions supplémentaires soient prises pour garantir notre religion, nos lois et libertés, dès et après la mort de Sa Majesté et de la princesse Anne de Danemark, et qu’à défaut de lignée naturelle de ladite princesse ou de Sa Majesté, il est édicté (…) que quiconque accédera dans l’avenir à la possession de cette Couronne devra rentrer dans la communion de l’Église d’Angleterre, telle que la loi l’a établie (…) que, dès et après le moment où les limitations supplémentaires de cette loi prendront effet, toutes les questions et affaires touchant au bon gouvernement du royaume qui relèvent de la compétence du Privy Council en vertu des lois et coutumes de ce royaume devront être traitées en ce lieu, et toutes les résolutions prises à ce sujet devront être signées par les membres du Privy Council qui auront donné conseil à leur propos et y auront consenti. (…) Qu’aucune personne qui tient du Roi un office ou une position rémunérée, ou qui reçoit une pension de la Couronne, n’aura la capacité de servir en tant que membre de la Chambre des Communes (…) Que nul pardon, sous le Grand Sceau d’Angleterre, ne sera une défense contre un empêchement (impeachment) [diligenté] par les Communes devant le Parlement.




VIII. – Le Parliament Act du 18 août 191110


Considérant qu’il est désirable de substituer à la Chambre des Lords telle qu’elle existe actuellement une seconde Chambre issue de la volonté populaire au lieu de l’hérédité mais qu’une telle substitution ne peut être réalisée immédiatement.

Considérant que le Parlement devra limiter et définir les pouvoirs de la nouvelle seconde Chambre par un texte réalisant cette substitution mais qu’il est désirable de réduire dès maintenant par le présent Act les pouvoirs actuels de la Chambre des Lords.

ARTICLE PREMIER [Pouvoirs de la Chambre des Lords en ce qui concerne les projets financiers]. – (1) Si un projet financier (Money Bill), préalablement adopté par la Chambre des Communes et transmis à la Chambre des Lords un mois au moins avant la fin de la session, n’est pas voté sans amendement par la Chambre des Lords dans le mois qui suit cette transmission, ce projet sera, à moins que la Chambre des Communes n’en décide autrement, présenté à Sa Majesté et deviendra un Act du Parlement au moment de la signification de l’approbation royale, nonobstant l’absence de consentement de la Chambre des Lords. – (2) Un projet financier signifie un projet de loi qui, selon l’opinion du Speaker de la Chambre des Communes, ne contient que des dispositions relatives à l’ensemble ou à l’une des matières suivantes, à savoir : imposition, abrogation, remise, modification ou réglementation des impôts ; la création, la modification ou la suppression pour le règlement de dettes ou pour d’autres buts financiers, de charges pour le Fond consolidé ou sur les ressources votées par le Parlement ; les autorisations de crédits ; l’affectation des fonds publics, leur perception, détention, payement et la vérification des comptes ; l’émission, la garantie ou le remboursement de tout emprunt ; ou les matières accessoires relatives à ces questions. Dans cette sous-section, les expressions « impôts », « fonds publics » et « emprunt » ne comprennent pas les impôts, fonds ou emprunts dont bénéficient les autorités locales pour leurs besoins locaux. – (3) Chaque projet financier, lorsqu’il sera transmis à la Chambre des Lords ou présenté à l’approbation royale, portera une mention signée par le Speaker de la Chambre des Communes certifiant que c’est un projet financier. Avant de délivrer ce certificat, le Speaker devra consulter, s’il le peut, deux membres de la Chambre des Communes qui seront désignés au début de chaque session par le Comité de sélection parmi les mêmes de la liste des présidents.

ART. 2 [Restriction des pouvoirs de la Chambre des Lords en ce qui concerne les Projets autres que les Projets financiers]. – (1) Si un projet (Public Bill)11 (autre qu’un projet financier ou un projet contenant des dispositions augmentant la durée maximum de la législature au-delà de cinq ans) adopté par la Chambre des Communes lors de trois sessions successives12 (du même Parlement ou de Parlements différents), et transmis à la Chambre des Lords durant chacune de ces cessions un mois au moins avant la fin de la session, est repoussé par la Chambre des Lords durant chacune de ces sessions, ce projet sera présenté à Sa Majesté dès son troisième rejet par la Chambre des Lords, à moins que la Chambre des Communes en décide autrement, et deviendra un Act du Parlement au moment de la signification de l’approbation royale, nonobstant l’absence de consentement de la Chambre des Lords, à condition que deux ans se soient écoulés entre la date de la seconde lecture de ce projet à la Chambre des Communes durant la première de ces sessions et la date à laquelle ce texte sera voté par la Chambre des Communes durant la troisième de ces sessions. – (2) Un projet présenté à l’approbation royale, en exécution des dispositions de cette section, portera la mention signée par le Speaker de la Chambre des Communes certifiant que ces dispositions ont été entièrement appliquées. – (3) Un projet sera considéré comme rejeté par la Chambre des Lords s’il n’est pas adopté par celle-ci soit sans amendement, soit avec des amendements acceptés par les deux Chambres. – (4) Un projet sera considéré comme le même projet qu’un ancien projet transmis à la Chambre des Lords durant la session précédente si, lorsqu’il est transmis à la Chambre des Lords, il est identique au précédent projet ou ne contient que des modifications considérées par le Speaker de la Chambre des Communes comme nécessaires en raison du temps qui s’est écoulé depuis la date du précédent projet ou comme représentant les amendements apportés par la Chambre des Lords à ce projet durant la session précédente et certifiées comme telles : tout amendement certifié par le Speaker comme amendement apporté au projet par la Chambre des Lords durant la troisième session et accepté par la Chambre des Communes, sera inséré dans le projet présenté à l’approbation royale en application de la présente section. Toutefois, la Chambre des Communes pourra, si elle le juge utile, lors de l’examen d’un tel projet durant la deuxième ou la troisième session, proposer d’autres amendements sans inclure ceux-ci dans le projet : tout amendement ainsi proposé sera examiné par la Chambre des Lords et en cas d’accord de celle-ci sera considéré comme un amendement de la Chambre des Lords accepté par la Chambre des Communes ; cependant, l’exercice de ce droit par la Chambre des Communes ne modifiera pas les effets de cette section au cas où le projet serait rejeté par la Chambre des Lords.

ART. 7 [Durée de la législature]. – Cinq ans seront substitués à sept ans pour la durée maxima de chaque législature telle qu’elle a été fixée par l’Act de 1715 fixant cette durée à sept ans13.




IX. – Le Parliament Act du 16 décembre 194914


ARTICLE PREMIER [Substitution des mentions de deux sessions et un an à celles de trois sessions et deux ans]. – Le Parliament Act de 1911 aura effet et sera censé avoir eu effet depuis le début de la session durant laquelle le Projet du présent Act a été présenté à la Chambre des Communes (excepté pour ce projet lui-même), comme si : a) avaient été substitués, dans les sous-sections (1) et (4) de la section deux de l’Act précité, aux mots : « en trois sessions successives », « au moment de son troisième rejet », « durant la troisième de ces sessions », « durant la troisième session » et « durant la deuxième ou la troisième session », respectivement, les mots : « en deux sessions successives », « au moment de son deuxième rejet », « durant la seconde de ces sessions », « durant la seconde session », et « durant la seconde session », respectivement ; et b) avaient été substitués, dans la sous-section (1) de la section deux précitée, aux mots « que deux ans se soient écoulés » les mots « qu’un an se soit écoulé » ; étant entendu que, si un projet a été repoussé pour la seconde fois par la Chambre des Lords avant l’approbation royale du présent Act, que ce rejet ait eu lieu dans la même session que celle durant laquelle l’approbation royale a été donnée au présent Act ou durant une session antérieure, l’exigence de ladite section deux, qu’un projet soit présenté à Sa Majesté au moment du second rejet de la Chambre des Lords, aura pour effet que le projet repoussé devra être présenté à Sa Majesté aussitôt après l’approbation royale du présent Act et, même si un tel rejet a lieu durant une session antérieure, le projet repoussé pourra recevoir l’approbation royale durant la session au cours de laquelle l’approbation royale a été donnée au présent Act.




X. – La loi sur les droits de l’homme
 (9 novembre 1998, chapitre 42)15


1 – (1) Dans cette loi, [le terme] « droits de la convention » signifie les droits et les libertés fondamentales énoncés dans (a) les articles 2 à 12 et 14 de la convention, (b) les articles 1 à 3 du premier protocole et (c) les articles 1 à 2 du sixième protocole, lus en combinaison avec les ar- ticles 16 et 18 de la convention. (2) Il est donné effet à ces articles pour les finalités de la présente loi, sauf pour les dérogations ou les réserves qu’elle comporte (au sujet desquelles v. les sections 14 et 15). (…) (3) Le Secrétaire d’État pourra adopter par règlement les amendements à cette loi qui lui paraîtront appropriés pour tirer les conséquences [reflect], en ce qui concerne le Royaume-Uni, d’un protocole (…).

2 – (1) Une cour de justice ou tribunal [N.d.T. : organe administratif quasi juridictionnel] ayant à trancher une question ayant un lien avec un droit de la convention doit prendre en compte tous les : (a) jugements, décisions, déclarations ou opinions consultatives [advisory opinions] de la Cour européenne des droits de l’homme, (b) opinions de la commission données dans un rapport adopté sur le fondement de l’article 31 de la convention, (c) décisions de la commission en relation avec l’article 26 ou 27 (2) de la convention ou (d) décisions du comité des ministres prises sur le fondement de l’article 46 de la convention ; à chaque fois qu’ils sont faits ou donnés pour autant que, dans l’opinion de la cour ou du tribunal, cela est pertinent dans le cadre des instances dans lesquelles la question apparaît. (…) (3) Dans cet article « règles » signifie : règles de procédure de la juridiction ou, dans le cas d’une instance devant un tribunal, règles faites pour les finalités de cet article (…).

3 – (1) Pour autant que cela soit possible, la législation primaire et la législation subordonnée doivent être interprétées et mises en application d’une manière compatible avec les droits de la convention. (2) Cet article (a) s’applique à la législation primaire et à la législation subordonnée lorsqu’elles sont adoptées ; (b) n’affecte pas la validité, le maintien en vigueur [continuing operation] ou la mise en œuvre d’une quelconque législation primaire incompatible ; et (c) n’affecte pas la validité, le maintien en vigueur [continuing operation] ou la mise en œuvre d’une quelconque législation subordonnée incompatible si (nonobstant toute possibilité d’abrogation [revocation]) la législation primaire rend impossible la suppression de l’incompatibilité.

4 – (1) L’al. 2 [de cet article] s’applique dans toutes les instances dans lesquelles une juridiction détermine si une disposition issue d’une législation primaire est compatible avec un droit de la convention. (2) S’il apparaît à la cour que la disposition est incompatible avec un droit de la convention, elle peut procéder à une déclaration d’incompatibilité. (3) L’al. 4 [id.] s’applique à toute instance dans laquelle une cour de justice détermine si une disposition issue d’une législation subordonnée, adoptée dans l’exercice d’un pouvoir conféré par une législation primaire, est compatible avec un droit de la convention. (4) S’il apparaît à la cour (a) que la disposition est incompatible avec un droit de la convention, et (b) que (nonobstant toute possibilité d’abrogation) la législation primaire en question fait obstacle à la suppression de l’incompatibilité, elle peut procéder à une déclaration d’incompatibilité. (5) Dans cet article, « cour » signifie : (a) la Chambre des Lords ; (b) le comité judiciaire du conseil privé ; (c) La cour martiale d’appel ; (d) en Écosse, la Haute cour de justice siégeant autrement que comme formation de jugement [trial court] ou la cour de session ; (e) en Angleterre et en Écosse ou en Irlande du Nord, la Haute Cour ou la cour d’appel. (6) Une déclaration faite sur le fondement de cet article (« déclaration d’incompatibilité ») (a) n’affecte pas la validité, le maintien en vigueur [continuing operation] ou la mise en œuvre de la disposition au sujet de laquelle elle est donnée ; et (b) ne lie pas les parties à l’instance dans laquelle elle est effectuée.

(…)

6 – (1) Il est illégal, de la part d’une autorité publique, d’agir d’une manière incompatible avec un droit de la convention. (2) L’al. 1 ne s’applique pas à une action si (a) en raison d’une ou plusieurs dispositions de législation primaire, l’autorité ne pouvait pas agir différemment, ou (b) dans le cas d’une ou plusieurs dispositions de la législation primaire, ou faites sur son fondement, qui ne peuvent être interprétées ou appliquées d’une manière qui est incompatible avec les droits de la convention, l’autorité agissait de manière à mettre en œuvre ou à faire respecter ces dispositions. (3) Dans cet article, « autorité publique » inclut : (a) une cour de justice ou tribunal, et (b) toute personne dont les fonctions sont d’une nature publique, mais n’inclut pas les chambres du parlement ou une personne exerçant des fonctions en relation avec des débats parlementaires [proceedings in parlement]. (4) Dans l’al. 3, « parlement » n’inclut pas la Chambre des Lords dans l’exercice de sa compétence judiciaire. (5) En relation avec un acte donné, une personne n’est pas une autorité publique par le seul effet de l’al. 3 (b) si l’acte est de nature privée. (6) Le mot « acte » inclut le défaut d’action mais n’inclut pas une abstention de (a) prendre l’initiative, ou de soumettre, au parlement une proposition de loi [proposal for legislation] ou (b) d’adopter une quelconque législation ou mesure corrective [remedial order].

(…)




XI. – Un exemple de loi de dévolution :
la loi sur l’Écosse (19 novembre 1998, chapitre 46)16



PREMIÈRE PARTIE. – Le Parlement écossais


1 – (1) Un Parlement écossais est institué. (2) Un membre [de ce] Parlement sera désigné dans chaque circonscription (selon le système de la majorité simple) lors d’une élection effectuée dans la circonscription. (3) Les membres du Parlement pour chaque région seront désignés lors de chaque élection générale selon le système du membre additionnel à la représentation proportionnelle prévu dans cette partie (…).

5 – (1) Lors d’une élection générale, les candidats doivent se présenter pour un siège de circonscription ou pour un siège régional [(2) sans cumul possible]. (3) Les candidats à un siège régional doivent être présentés sur une liste soumise en application de l’al. 4 [i.e. déposée par un parti politique enregistré en application de la loi sur les partis de 1998] ou des candidats à titre individuel.

28 – (1) Sous les restrictions prévues à la section 29, le Parlement peut faire des lois, qui seront désignées comme Lois du Parlement écossais. (2) Les propositions de loi du Parlement écossais seront appelées des bills. Un bill devient une loi du Parlement écossais lorsqu’il a été adopté par le Parlement et a reçu le consentement royal… (5) La validité d’une loi du Parlement écossais n’est affectée par aucune invalidité intervenant lors de la procédure parlementaire conduisant à son adoption. (6) Toute loi du Parlement écossais doit être acceptée par les cours de justice comme ayant valeur obligatoire [shall be judicially noticed]. (7) Cette section ne porte pas atteinte au pouvoir du Parlement du Royaume-Uni de faire des lois pour l’Écosse.

29 – (1) Une loi du Parlement écossais ne vaut pas droit [is not law] du moment qu’une quelconque disposition qu’elle contient excède la compétence législative du Parlement [écossais]. (2) Une disposition excède cette compétence du moment que l’un des paragraphes suivants trouve à s’appliquer : (a) Il ferait partie du droit d’un pays ou territoire autre que l’Écosse, ou conférerait ou retirerait des pouvoirs [functions] exerçables autrement qu’en Écosse ou en ce qui concerne l’Écosse. (b) Il porte sur des matières réservées. (c) Il intervient en violation des limitations prévues par l’annexe 4. (d) Il est incompatible avec un quelconque droit de la Convention [européenne des droits de l’homme] ou avec le droit communautaire. (e) Il retirerait au Lord Advocate son rôle de chef du système de ministère public et d’investigations criminelles en Écosse. (…)

(…)




DEUXIÈME PARTIE. – L’administration écossaise [the scottish administration]


44 – (1) Est institué un exécutif écossais, dont les membres sont (a) le ministre en chef [first minister], (b) les ministres que le ministre en chef nomme en application de l’article 47 (…) (c) le Lord Advocate et le Solicitor General pour l’Écosse. (2) La dénomination collective des membres de l’exécutif écossais est : les ministres écossais. (3) [Incompatibilité avec les fonctions de ministre britannique]. (…)

45 – (1) Le ministre en chef est nommé par Sa Majesté parmi les membres du Parlement et reste en fonctions selon le plaisir de S. M. (2) Le ministre en chef peut à tout moment donner sa démission, et doit le faire si le Parlement décide que l’exécutif écossais ne bénéficie plus de sa confiance. (3) Le ministre en chef cesse ses fonctions si une personne est nommée à sa place. (…).

46 – (1) Si l’un des événements suivants intervient, le Parlement doit pendant la période autorisée [N.d.T. : normalement 28 jours] proposer l’un de ses membres pour qu’il soit nommé ministre en chef ; (2) les événements sont (a)… une élection générale ; (b) la présentation par le ministre en chef de sa démission à S. M. ; (c) la vacance du poste de ministre en chef ; (d) le fait pour le ministre en chef de ne plus être membre du Parlement pour un motif autre que la dissolution. (…).

47 – (1) Le ministre en chef, avec l’approbation de S. M., nomme les ministres ; [il les choisit] parmi les membres du Parlement (2) Le ministre en chef ne soumettra aucune nomination à S. M. sans le consentement du Parlement (3) Un ministre nommé sur le fondement de cet article – (a) reste en fonction selon le plaisir de S. M. ; (b) peut être révoqué par le Premier ministre ; (c) peut à tout moment démissionner, et doit le faire si le Parlement décide que l’exécutif écossais ne bénéficie plus de sa confiance (…).

(…)




ANNEXE 5. – Matières réservées



Première partie. – Réserves générales


1 – Les aspects suivants de la constitution sont des matières réservées : (a) La couronne, y compris la succession et la régence ; (b) L’Union des royaumes d’Écosse et d’Angleterre ; (c) Le Parlement du Royaume-Uni ; (d) L’existence continue de la haute cour de justice [high court of justiciary] comme cour criminelle de première instance et d’appel ; (e) L’existence continue de la Cour de Sessions [court of sessions] comme cour civile de première instance et d’appel.

2 – (1) Le § 1 ne réserve pas : (a) La prérogative de S. M. et les autres pouvoirs exécutifs ; (b) Les pouvoirs exerçables par une quelconque personne agissant pour le compte de la couronne ; (c) Les offices de l’administration écossaise.

(…)

6 – L’enregistrement et le financement des partis politiques sont une matière réservée.

7 – (1) Les relations internationales, y compris les relations avec les territoires à l’extérieur du Royaume-Uni, les communautés européennes (et leurs institutions) et les autres organisations internationales… sont des matières réservées. (2) Le sous-§ 1 ne réserve pas (a) l’observation et l’application des obligations internationales, des obligations issues de la convention [européenne] des droits de l’homme et des obligations issues du droit communautaire (…).

8 – (1) La fonction publique de l’État est une matière réservée (…).

9 – (1) Les matières suivantes sont réservées : (a) la défense du royaume (…).

10 – (1) La trahison (…) est une matière réservée.








XII. – La loi sur la Chambre des Lords
 (11 novembre 1999, chapitre 34)17


1 – Nul ne sera membre de la Chambre des Lords en vertu d’une pairie héréditaire.

2 – (1) La section 1 ne s’appliquera pas en relation avec quiconque qui bénéficierait d’une dérogation réalisée par, ou en conformité avec, un règlement permanent de la Chambre ; (2) À un moment donné, 90 personnes ne seront pas soumises à la section 1 (…) ; (3) Les personnes bénéficiant d’une dérogation au titre de la section 1 continueront à en jouir à vie (jusqu’à ce qu’il en soit disposé autrement par une loi du Parlement) (…).

3 – Le titulaire d’une pairie héréditaire ne doit pas être, en vertu de celle-ci, disqualifié pour (a) participer [N.d.T. : comme électeur] aux élections à la Chambre des Communes, ou (b) être membre de cette chambre, ou y être élu (…).




XIII. – La loi de réforme de la Constitution
 (24 mars 2005, chapitre 4)18


(…)


Deuxième partie. – Dispositions modifiant l’office de Lord Chancelier


(…)


Une indépendance judiciaire irrévocable

3. La garantie d’une indépendance judiciaire irrévocable [continued]

(1) Le Lord Chancelier, les autres ministres de la Couronne et tous ceux qui ont des responsabilités en matière de justice ou d’administration de la justice doivent faire respecter l’indépendance irrévocable de la justice. (…)

(5) Le Lord Chancelier et les autres ministres de la Couronne ne doivent pas chercher à influencer les décisions judiciaires individuelles par l’intermédiaire d’un contact quelconque avec l’appareil judiciaire.




La justice et les cours en Angleterre et au Pays de Galles

7. Le président des cours d’Angleterre et du Pays de Galles

(1) Le Lord Chief Justice occupe la charge de président des cours d’Angleterre et du Pays de Galles, et il est à la tête de l’appareil judiciaire d’Angleterre et du Pays de Galles.




La présidence de la Chambre des Lords

18. La présidence de la Chambre des Lords

L’annexe 6 contient des amendements relatifs à la présidence de la Chambre des Lords19. (…)






Troisième partie. – La Cour suprême



La Cour suprême

23. La Cour suprême

(1) Il y aura une Cour suprême du Royaume-Uni.

(2) La Cour comprendra 12 juges désignés par Sa Majesté par lettres patentes. (…)

24. Les premiers membres de la Cour

Lors de l’entrée en vigueur (commencement) de la section 23,

(a) Les personnes qui immédiatement avant cette entrée en vigueur sont Lords of Appeal in Ordinary deviendront juges de la Cour suprême,

(b) La personne qui immédiatement avant cette entrée en vigueur est le plus âgé des Lords of Appeal in Ordinary deviendra le président de la Cour suprême, et

(c) La personne qui immédiatement avant cette entrée en vigueur est le deuxième Lord of Appeal in Ordinary le plus âgé deviendra le vice-président (Deputy) de la Cour. (…)

29. Les options du Lord Chancelier

(1) Cette section a trait aux étapes suivantes :

Première étape : une personne a été choisie en vertu de la section 27 [qui confie cette mission à une commission visée à l’annexe 8].

Deuxième étape : une personne a été choisie après un rejet ou une demande en reconsidération lors de l’étape 1.

Troisième étape : une personne a été choisie après un rejet ou une demande en reconsidération lors de l’étape 2.

(2) Lors de la première étape, le Lord Chancelier doit accomplir un de ces actes :

(a) accepter [notify] le choix ;

(b) rejeter le choix ;

(c) demander à la commission de reconsidérer son choix.

(3) Lors de la deuxième étape, le Lord Chancelier doit accomplir un de ces actes :

(a) accepter le choix ;

(b) rejeter le choix, mais seulement s’il a été opéré après une demande de révision lors de la première étape.

(c) demander à la commission de reconsidérer son choix, mais seulement s’il a été opéré après un rejet lors de la première étape.

(4) Lors de la troisième étape, le Lord Chancelier doit accepter le choix, à moins que la sous-section (5) ne s’applique, auquel cas il présentera la personne choisie en vertu de celle-ci.

(5) Si une personne dont le choix a fait l’objet d’une demande de reconsidération de la part du Lord Chancelier lors des étapes 1 et 2 n’est toujours pas acceptée lors de l’étape suivante, le Lord Chancelier doit présenter le nom de cette personne au Premier ministre lors de la troisième étape. (…)




Les modalités de la désignation

(…)

33. Durée des fonctions

Un juge à la Cour suprême exerce sa charge à vie [during good behaviour], mais il peut être destitué par une adresse des deux Chambres du Parlement. (…)




Compétence, relation avec les autres cours, etc.

40. Compétence

(1) La Cour suprême est une cour supérieure de justice.

(2) Il est fait appel devant la Cour de tout jugement des cours d’appel d’Angleterre et du Pays de Galles en matière civile.

(3) Il est fait appel devant la Cour de tout jugement d’une cour d’Écosse s’il a déjà été fait appel d’un tel jugement devant la Chambre des Lords ou immédiatement avant l’entrée en vigueur de cette section.

(4) L’annexe 9 :

(a) transfère les autres compétences de la Chambre des Lords à la Cour,

(b) transfère la compétence du Judicial Committee of the Privy Council en matière de dévolution à la Cour, et

(c) prévoit d’autres modifications relatives à la compétence. (…)






Quatrième partie. – Les nominations judiciaires et la discipline (…)

Deuxième chapitre. – Les nominations (…)



Le Lord Chief Justice et les chefs de départements20


70. La procédure de sélection

(1) Sur réception d’une demande, la Commission21 doit désigner un comité de sélection. (…)

71. Le comité de sélection

(1) Le comité de sélection doit comprendre quatre membres.

(2) Le premier membre est le juge de la Cour suprême d’Angleterre et du Pays de Galles le plus âgé, ou la personne désignée par lui.

(3) À moins que la section (7) s’applique, le second membre est le Lord Chief Justice, ou la personne désignée par lui.

(4) À moins que la section (9) s’applique, le troisième membre est le président de la Commission, ou la personne désignée par lui.

(5) Le quatrième membre est le membre non professionnel de la Commission désigné par le troisième membre. (…)

73. Les options du Lord Chancelier

(1) Cette section a trait aux étapes suivantes :

Première étape : une personne a été choisie en vertu de la section 70.

Deuxième étape : une personne a été choisie après un rejet ou une demande en reconsidération lors de l’étape 1.

Troisième étape : une personne a été choisie après un rejet ou une demande en reconsidération lors de l’étape 2.

(2) Lors de la première étape, le Lord Chancelier doit accomplir un de ces actes :

(a) accepter le choix ;

(b) rejeter le choix ;

(c) demander au comité de reconsidérer son choix.

(3) Lors de la deuxième étape, le Lord Chancelier doit accomplir un de ces actes :

(a) accepter le choix ;

(b) rejeter le choix, mais seulement s’il a été opéré après une demande de révision lors de la première étape.

(c) demander au comité de sélection de reconsidérer son choix, mais seulement s’il a été opéré après un rejet lors de la première étape.

(4) Lors de la troisième étape, le Lord Chancelier doit accepter le choix, à moins que la sous-section (5) ne s’applique, auquel cas il présentera la personne choisie en vertu de celle-ci.

(5) Si une personne dont le choix a fait l’objet d’une demande de révision de la part du Lord Chancelier lors des étapes 1 et 2 n’est toujours pas acceptée lors de l’étape suivante, le Lord Chancelier doit, lors de la troisième étape, accepter le choix opéré lors d’une étape précédente. (…)

74. L’exercice des pouvoirs de rejet ou de demande de révision

(1) Le pouvoir du Lord Chancelier, sous l’empire de la section 73, de rejeter un choix lors des étapes 1 ou 2 ne peut être exercé que si, dans l’opinion du Lord Chancelier, la personne choisie ne convient pas à la charge en cause.

(2) Le pouvoir du Lord Chancelier, sous l’empire de la section 73, de demander au comité de sélection de reconsidérer un choix lors des étapes 1 ou 2 ne peut être exercé que si, dans l’opinion du Lord Chancelier,

(a) Il n’y a pas de preuve suffisante que cette personne convient à la charge en cause, ou

(b) Il y a une preuve que cette personne n’est pas le candidat le plus méritant. (…)

75. Le choix après un rejet ou une demande de reconsidération

(1) Si le Lord Chancelier, sous l’empire de la section 73, rejette ou demande la reconsidération d’un choix lors des étapes 1 ou 2, le comité de sélection doit choisir une personne en conformité avec cette section.

(2) Si le Lord Chancelier rejette un choix, le comité de sélection :

(a) ne doit pas choisir la personne repoussée, et

(b) si le rejet suit la demande en reconsidération d’un choix, ne doit pas choisir la personne (si ce n’est pas la même) dont le choix a fait l’objet d’une demande en reconsidération.

(3) Si le Lord Chancelier demande à ce qu’un choix soit reconsidéré, le comité de sélection :

(a) peut choisir la même personne ou une autre, mais

(b) si la demande a suivi un rejet, ne peut pas choisir la personne repoussée. (…)








XIV. – La loi sur la succession de la Couronne
 (« Succession to the Crown Act 2013 ») (25 avril 2013)


1. La succession à la Couronne indifférente au sexe.

Pour déterminer la succession à la Couronne, le sexe d’une personne née après le 28 octobre 2011 ne donne pas à cette personne, ou à ses descendants, un privilège par rapport à toute autre personne (quelle que soit la date de sa naissance).

2. La suppression de la disqualification résultant du mariage avec une personne de confession catholique.

 (1) Une personne n’est pas écartée de la succession à la Couronne ou de la possession de la Couronne au motif qu’elle aurait épousé une personne de confession catholique. (…)

3. Le consentement du Souverain requis pour certains mariages royaux.

(1) Une personne qui (au moment de son mariage) est une des six premières dans la ligne de succession à la Couronne doit obtenir le consentement de Sa Majesté avant de se marier. (…)

(3) Si une personne ne satisfait pas à la sous-section 1, elle et ses descendants issus du mariage sont écartés de la succession à la Couronne. (…)




XV. – La loi sur la révocation des députés
 (« Recall of MPs Act 2015 ») (26 mars 2015)22


Section 1. – Comment un député peut être soumis à une procédure de pétition révocatoire

(1) Un député est soumis à une procédure de pétition révocatoire si : (a) la première, seconde ou troisième condition révocatoire a été satisfaite au sujet du député, et (b) le Speaker le notifie selon les termes de la section 5. – (2) Au sens de la présente loi, une « pétition révocatoire » désigne une pétition réclamant : (a) qu’un député perde son siège à la Chambre des Communes, et (b) qu’une élection anticipée soit organisée pour décider qui sera le député de la circonscription en cause. – (3) La première condition pour la révocation est que : (a) le député, après être devenu député, a été condamné au Royaume-Uni pour un délit et a été frappé par une peine de prison ou de détention, et (b) la période pour interjeter appel est expirée sans que la condamnation ou la peine aient été annulées en appel. (…) – (4) La seconde condition pour la révocation est que, sur le fondement d’un rapport du Comité des Standards concernant le député, la Chambre des Communes prononce la suspension du député de son mandat à la Chambre pour une période déterminée d’une durée voulue [en principe dix jours au moins]. (…) – (9) La troisième condition pour la révocation est que : (a) le député, après être devenu député, a été condamné pour un délit en vertu de la section 10 du Parliamentary Standards Act de 2009 (délit d’informations fausses ou trompeuses relatives aux demandes de remboursement de frais), et (b) la période pour faire appel a expiré sans que la condamnation n’ait été annulée en appel. (…) – (11) Le député qui aura perdu son siège en application de la présente loi au terme d’une pétition révocatoire n’est pas interdit de se présenter à l’élection partielle subséquente. (…)

 

Section 5. – La notification par le Speaker que la première, deuxième ou troisième condition a été satisfaite

(1) Aussi rapidement que possible après avoir été averti que la première, deuxième ou troisième condition pour la révocation a été satisfaite en ce qui concerne un député, le Speaker doit le notifier au petition officer de la circonscription du député. (…)

 

Section 9. – Les pétitions révocatoires soumises à la signature

(1) Le petition officer doit s’assurer que la pétition révocatoire est soumise à la signature durant la période de signature dans le ou les lieux désignés, et par la poste, conformément aux règles de la section 18. – (2) Dans la présente loi, « la période de signature » désigne la période de six semaines commençant avec le jour indiqué. (…) – (4) Le libellé du formulaire de signature de la pétition doit comporter les mots suivants : « En cochant la case ci-dessous, vous signez une pétition pour que le député [nom du député], député de la circonscription [nom de la circonscription], perde son siège à la Chambre des Communes, et pour qu’une élection partielle soit organisée afin de décider qui sera le député de cette circonscription. La perte de son siège n’empêche pas le député de se présenter à cette élection partielle. // Si au moins 10 % des électeurs inscrits dans la circonscription signent la pétition, le député perdra son siège à la Chambre des Communes et une élection partielle sera organisée dans la circonscription. Si moins de 10 % des électeurs inscrits dans la circonscription signent la pétition, le député ne perdra pas son siège en conséquence de la pétition et ainsi aucune élection partielle ne sera organisée ».




XVI. – La loi sur la dissolution et la réunion du Parlement
 (« Dissolution and Calling of the Parliament Act 2022 »)
 (24 mars 2022)23


1. Abrogation du Fixed-term Parliaments Act de 2011

Le Fixed-term Parliaments Act de 2011 est abrogé.

2. Restauration des pouvoirs de prérogative de dissoudre le Parlement et de réunir un nouveau Parlement

(1) Les pouvoirs relatifs à la dissolution du Parlement et à la réunion d’un nouveau Parlement qui étaient exercés sur le fondement de la prérogative de Sa Majesté immédiatement avant l’entrée en vigueur du Fixed-term Parliaments Act de 2011 sont à nouveau en vigueur, comme si le Fixed-term Parliaments Act de 2011 n’était jamais entré en vigueur. (…)

3. Injusticiabilité des pouvoirs de prérogative restaurés

Une cour ou un tribunal ne peut mettre en cause : (a) l’exercice ou le prétendu exercice des pouvoirs indiqués à la section 2. (b) toute décision ou prétendue telle relative à ces pouvoirs, et (c) les limites ou l’étendue de ces pouvoirs.

4. La dissolution automatique du Parlement après cinq ans

S’il n’a pas été dissous antérieurement, un Parlement est dissous le jour qui correspond au cinquième anniversaire du jour où il s’est réuni la première fois.
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